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Présenté hier de-
vant le procureur 
de la République, 

près le tribunal France-
ville, dans la province 
du Haut-Ogooué, le pré-
sident des Démocrates, 
Guy Nzouba Ndama, a 
bénéficié de la liberté 
provisoire au terme de 
son audition.
I n t e r p e l l é  d a n s 
l’après-midi du samedi 
17 septembre dernier 
par les éléments des 
forces de douanes et 
de gendarmerie, avec 
des valises contenant la 
bagatelle d’un milliard 
190 millions de FCFA, 
le président du parti de 
l'opposition, a promis de 
se mettre à la disposition 
de la justice dans le cadre 
de la poursuite de cette 
procédure. Tant les ques-
tions relatives à l'origine 
des fonds découverts et 
d'autres éléments justifi-
catifs restent en suspens.
En outre, si lors de son 
interpellation au poste 
frontière de Kabala, dans 
le département des Pla-
teaux, par Léconi, dans 
la province du Haut-
Ogooué il avait déclaré 
aux agents de douanes 
que ses valises " conte-
naient des effets person-
nels de son épouse ", hier 
le natif de Koulamou-
tou, dans la province de 
l'Ogooué-Lolo, aurait 
livré, selon des sources 
proches du dossier, une 
version totalement dif-
férente dont le contenu 
ne nous a pas été dévoilé.
D’après des documents 
officiels, l'opposant po-

litique aurait trompé les 
agents en poste à Kabala, 
sur les motifs de son sé-
jour finalement bref au 
Congo-Brazzaville. Alors 
qu'il leur avait dit qu'il 
partait dans ce pays pour 
des soins médicaux d'une 
dizaine de jours, grande 
avait été leur surprise de 
voir ce dernier de retour 
en fin d'après-midi. Toute 
chose ayant attiré l'at-
tention des agents dudit 
poste frontalier.
Aux dernières nouvelles, 
des militants du parti de 
Guy Nzouba Ndama 
sont partis de Koula-
moutou rejoindre ceux 
de Franceville. Ensemble, 
ils étaient devant le por-
tail des locaux de l'an-
tenne provinciale de la 
Direction générale des 
recherches (DGR) pour 
tenter d'avoir des éclair-
cissements sur la situa-
tion de leur président.
A noter que de sources 
sûres, le 1milliard190 de 
francs CFA a été reversé 
dans les caisses du Trésor 
public de Franceville sous 
la surveillance du parquet 
de la République, près du 
chef-lieu de la province 
du Haut-Ogooué.
En tout cas, chaque jour 
qui passe semble compli-
quer la situation de Guy 
Nzouba Ndama, qui vi-
siblement dos au mur, 
comprend que le temps 
de la justice est aux anti-
podes de celui des poli-
tiques, et ne correspond 
nullement à aucun agen-
da. Pour l'avoir compris, 
les agents en charge de 
l'enquête devraient traiter 
avec minutie cette affaire.
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Hans NDONG MEBALE 
Libreville/Gabon Les militants des Démocrates, cherchants à rencontrer Nzouba-Ndama.
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